
Le titulaire du BAC PRO Animation – Enfance et Personnes­Âgées possède les

compétences nécessaires pour concevoir et réaliser des activités de nature

variées, notamment auprès d’un public jeune ou de personnes âgées. Il

maîtrise les techniques nécessaires à la conduite d’un projet d’animation :

conception, organisation, réalisation et évaluation des activités. Il est doté de

compétences relationnelles indispensables pour accueillir, communiquer et

impulser une dynamique au sein du groupe dont il a la charge.

Dans son domaine d'expertise, il participe à :

• la contribution au fonctionnement de la structure ou du service par la mise

en œuvre d’un projet d’animation,

• l’animation visant le maintien de l’autonomie et le bien être personnel, en

établissement ou à domicile,

• l’animation visant l’épanouissement, la socialisation et l’exercice des droits

citoyens.

Les enseignements sont organisés afin de développer des compétences dans les
domaines suivants :

• Contribution au fonctionnement de la structure ou du service par la mise en

œuvre d’un projet d’animation ;
• Animation visant le maintien de l’autonomie sociale et le bien­être

personnel en établissement ou à domicile ;
• Animation visant l’épanouissement, la socialisation et l’exercice des droits

citoyens.

22 semaines de formation en entreprise sont réparties sur les 3 années du

baccalauréat et permettent d'acquérir ou d'approfondir des compétences

professionnelles en situation réelle de travail et améliorer sa connaissance du

milieu professionnel et de l’emploi.

Cette formation permet une insertion dans la vie active. Cependant, il est

possible de préparer :

BTS Économie Sociale et Familiale (EFS)

BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social (SP3S)

DEUST Animation, commercialisation des services sportifs

BUT carrières sociales parcours animation sociale et socio­culturelle

Lycée des métiers des services
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